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Cha111hre des Représentants. 

StANCB Du JO An.1L {894. 

Dêtermlnation do corps êleeloral poer le re11onvellrment inlêgrttl des conseils 
11rninciaux après dissolution. 

_, .. _ 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Aux termes de la Constitution, les deux Chambres doivent se réunir le 
second mardi de novembre. Cette prescription ne pourrait s'accomplir régu 
lièrement si le Sénat n'était complet pour cette époque, et si, à côté des 
sénateurs élus directement par le corps électoral nouveau, ne venaient 
prendre séance les vingt-six sénateurs nommés par les conseils provinciaux, 
conformément à l'article ~3 de la Constitution revrsée. 
Il est conforme à l'esprit de cette disposition que les conseils provinciaux 

soient d'abord dissous, puis reconstitués par m1 corps électoral nouveau. 
S'il convient de laisser aux Chambres futures, issues du suffrage généralisé, 

la mission de régler pour l'avenir les bases de l'électorat provincial et com 
munal, une mesure immédiate s'impose néanmoins, à raison des exigences 
constitutionnelles ci-dessus rappelées. 

C'est donc a titre transitoire et en vue surtout de la constitution régulière 
du Sénat, que le projet de loi détermine la composition du corps électoral 
chargé de procéder au renouvellement intégral des conseils provinciaux. 
Aussi, ce projet porte-t-il que la loi devra être revisée dans les deux ans ; 
son application se trouve aussi restreinte aux seules élections du mois de 
novembre prochain et aux élections partielles qui, au cours de ces deux 
années, deviendraient nécessaires par suite de décès, démissions, etc. 

Le Gouvernement propose, comme il l'a déclaré aux Chambres, d'admettre 
au vote, pour ces élections, tous les citoyens que 1a loi électorale récem 
ment adoptée appelle à l'élection directe des sénateurs. 
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La communauté d'origine existera ainsi entre les deux catégories de 
sénateurs. 
Tel est l'objet de l'article 2 du projet de loi. 
L'article suivant fixe les dates de l'élection, du ballotage éventuel et de 

l'installation des nouveaux. conseils. Le choix. d'un dimanche pout· l'élection 
eût été une cause de retards q 11'il importe d'éviter, les trois derniers dimanches 
d'octobre et le premier dimanche de novembre étant, d'après les propo 
sitions que nous avons l'honneur de vous foire, réservés aux élections 
pour la Cha,nbre et pour le Sénat ainsi qu'aux scrutins de ballotage. Le 
1er novembre est, du reste, jour férié et offre, au point de vue du vote, les 
mêmes facilités que le dimanche. 
Il ne serait pas possible, comme l'idée en a été suggérée, de procéder 1c 

même jour aux élections pour le renouvellement des conseils provinciaux et 
pour le renouvellement du Sénat. Si le corps électoral, considéré dans son 
ensemble, pour lout le pays, est le même, les collèges électoraux sont diffé 
rents; leurs circonscriptions ne correspondent pas. Dans certaines provinces, 
un seul canton appartient parfois à deux, à trois ou même à quatre arron 
dissements administratifs différents. La simultanéité d'opérations entièrement 
distinctes amènerait des confusions et des difficultés mcxtricables . 
Les articles n à 8 du projet de loi règlent la marche des opérations. 

Autant que possible, et pou!' éviter les complications pouvant résulter 
d'organisations différentes, les dispositions relatives aux élections législatives 
sont rendues applicables aux élections provinciales. Il en est ainsi de toutes 
celles qui ont pour objet le vote à la commune, le vote obligatoire, le nombre 
des voix attribuées aux électeurs, la composition des bureaux, les présenta- 

- tions des candidats, les bulletins de vote, le dépouillement, les pénalités, les 
cas d'inéligibilité, etc., etc. 
Toutefois, la répartition des électeurs en sections pom· les élections provin 

ciales se fera par la Députation permanente du conseil provincial. Ce collège 
devra veiller à ce tJUe les électeurs soient convoqués par voie d'affiches et 

· d'avis. 
Le recensement général des suffrages devant se faire au chef-lieu du canton 

où siégeront tons les bureaux de dépouillement, il a paru inutile d'ajourner 
· au lendemain, comme pour les élections législatives, ce recensement et la 
proclamation des résultats lorsqu'il est possible de terminer en un jour. 

L'article 9 laisse aux conseils provinciaux le soin de fixer, s'ils le jugent 
utile, le montant des jetons de présence qui pourraient être alloués, sur les 

· fonds de la province," aux membres des bureaux. 
Enfin, l'article fO maintient l'application des dispositions des lois électc 

. raies coordonnées relatives à l'éligibilité et aux. incompatibilités, ainsi qu'à 
· la vérification des pouvoirs, aux. cas d'option, de démissions ou de décès et 
: à la division des cantons en sériés. 

A raison du caractère essentiellement temporaire de la loi dont le projet 
suit, il a parn qu'il n'y avait pas lieu d'y reproduire, sous forme d'articles 

· distincts, le texte des diverses dispositions des lois électorales coordonnées 
et de la loi organique· des élections législatives; elles sont visées d'une 
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manière générale aux articles 4 el m. On eût ainsi donné à I a loi la forme et 
l'importance, non justifiées dans les circonstances actuelles, d'un code élec 
toral provincial. 

Les articles 4 et i0 sont suffisamment explicites pour prévenir toute difli 
culté d'application. 

Le LJl inisire de l' Intérieur 
et de l' I nstructlon puôlù11w, 

J. DE BURLET. 

Le /Uinistre de la Justice, 
V. BEGEREM. 

Le 1Jlinistre des Frnances) 
p. DE SMET DE NAEYER. 

Le il1 inistre de l' Arp·icultt1re, 
ile l' Industrie el des Travaux publics, 

LÉON DE BRUYN. 

Le blinistre des A/fai1'es E'tra119è1·es.J 
Ct0 DE MERODE-WESTERLOO. 

Le iUinistre de la Guerre, 
BRASSINE. 

Le LJJinistre des Chemins de fer, 
Postes et 'I'élégrnphes, 

J. V ANDENPEEREBOOM. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de 
l'Instructicn publique, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous xvoxs AIIRhÉ ET Alll\t10:,s : 

Nou'e Ministre de l'Intérieur et d~ l'Instructio 1 p ibliqre 
présentera, en Notre nom, aJx Ch un hres législatives, le 
projet de loi dont la teneur suit : 

AnT1CLE PUEMIER, 

Les sénateurs dont la nomination appartient au "C conseils 
provinciaux seront élus le 12 novembre ·189i- au plus tard 
par ces conseils renouvelés intégralement. 

AnT. 2. 

Les conseils provinciaux actuels seront dissous par arrêté 
royal au plus lard le 5t octobre 189 L Les nouveaux. conseils 
seront élus par Ics citoyens inscrits en qualité d'électeurs p,>Ut' 
le Sénat sur les listes en vigueur lors de cette élcctio n • 

AnT. 5. 

Les élections pour le renouvellement intégral des conseils 
provinciaux se feront le i°' novembre t 8!H, par canton de 
justice de paix, conformément au tableau de répartition 
annexé il la loi du 9 mai 189:l. En cas de ballotage, il y sera 
procédé le 7 novembre 1894. 
Les conseils provinciaux se réuniront le 9 <lLI même mu is, 
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Anr , 4. 

Les dispositions de la loi sur les élections législatives en 
vigueur à l'époque des électious JH'O vinciulcs seront appliqu lc, 
à celles-ci, en tunt qu'il n'y est p 1s d irog i p 11· la pr~ 
sente loi. 

ART. !S. 

Les devoirs qui, , en matière d'élections législatives, 
incombent aux commissaires d'arrondissement seront remplis 
par les députations permanentes des conseils provinciaux. 

ART, 6. 

Les actes de présentation des candidats au'< places de 
conseillers provinciaux seront signés par cinquante électeurs 
sénatoriaux dans les cantons qui élisent quatre conseillers ou 
plus; par vingt-cinq électeurs sénatoriaux, dans les autres. 

Anr. 7. 

Les procès-verbaux des h.rreaux de dépouille ment sont 
portés, aussitôt le dépouillement terminé, au bure au principal 
contre récépissé. Ce bureau procède immé.l internent au 
recensement général des voix si tous les plis qui lui sont 
destinés lui sont parvenus avant 9 heures du soir. Dans le 
cas contraire, le recensement est remis au lendemain mutin à 
9 heures. La garde des procès-verbaux est assurée par le 
président du bureau prineip al. 

Anr , 8. 

Les pièces qui, en matière d'élections Iégislatives, sont 
transmises à la Chambre ou au Sénat, sont, en matière d'élec 
tions provinciales, a lressées au greffier provincial, les attri 
Lutions de la Chambre el <lu Sénat étant, pour les élections 
provinciales, exercées par le conseil provincial. 

Ain. 9. 

Les conseils provinciaux déciden t s'il y a lieu d'allouer des 
jetons de présence et des indemnités de déplacement aux 
membres des bureaux. Ils en fixent le montant. Le paiement 
en incombe à lu province. 

Anr, 10. 

Les dispositions des 11°• 216, 235, 234, 23~, et 2;i4- 
à 261 des lois électorales coordounées sont maintenues Cil 
vigueur. 
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Aar, tl. 

Les conseillers provinciaux élus lors du prochain renou 
vellemont intégral sortiront respectivement le premier mardi 
de juillet 1896 et le premier mardi de juillet 1898, selon 
qu'ils appartiendront à la première ou à la seconde série. 

En cas de vacance par option, démission, décès ou autre 
ment, le conseil provincial ou la députation permanente 
pourra ordonner la convocation du collège électoral et 
en fixera, dans ee cas, la date à un dimanche. L'élection se 
fera conformément aux dispositions de la présente loi; s'il y 
a lieu à ballotage, il y sera procédé le dimanche suivant. 

An1. 12. 

La présente loi sera soumise à revision au plus tard dans le 
courant du premier semestre de l'année 1896. 

Donné à Bruxelles, le 7 avril f 89-i. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'lntérieur 
et de l'instruction publique, 

J. DE BURLET. 

Le Ministre de la Justice, 

V. BEG.EaEII, 

Le Mi11istre des Fina11ces, 
p. DE SMET DE NAEYER. 

Le D'linistre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics. 

LÉQN DE Btt'lJYN, 

Le Mi11isb·e des Affaires étrangères, 
C10 I>! MERODE w ESTERLOO, 
Le Jiinistre de la Guerre, 

Bl\ASSll'IE. 

Le Ministre des Chemins àe fer, 
Postes el Télégraphes, 

J, VANDENPEEREBOOM. 


